
Rapport de la commission des finances du conseil 
communal de Bassins 

Préavis 1/18 relatif au complément au budget pour la revitalisation et remise 
à ciel ouvert du ruisseau des Plattets. 

Dates des séances : 12 février, 27 février et 6 mars 2018. 

Membres de la commission présents : Mmes Sylvie Elben, Herlin da Elmer ( excusée le 
27.02.2018), Anne Genevay-Bolay ( excusée les 12 et 27 février), Nathalie Guignard 
Pidoux, Anne Treboux, MM. Michel Ruffieux (rapporteur) et Nicolas Sudan 

Membres de la municipalité présents le 12 février : Mme Cécile Martini, MM. Didier 
Lohri, Marc Mazzariol, Laurent Vukasovic. 

Monsieur le Syndic, Madame et Messieurs les Municipaux nous ont présenté le préavis 
1/18 et ont répondu à nos questions le 12 février 2018. 

La commission des finances remarque les points suivants : 

- Les écarts des montants mentionnés sur le préavis municipal 01/2014 et ceux 
du préavis 01/2018 sont mis en exergue en page 3 et 4 du préavis 01/2018. Le 
préavis 01/2018 est basé sur des soumissions rentrées alors que ceux du 
préavis 01/2014 représentent une estimation. 

- Il en demeure l'étonnement de la commission des finances face à ces 
différences. Le préavis 01/2014 ayant déjà été accepté, la commission s'est 
concentrée sur l'ampleur des travaux supplémentaires et leurs coûts. La 
commission regrette que le préavis 01/2014 n'ait été construit que sur une 
estimation. Elle encourage la Municipalité à ne se baser dorénavant que sur des 
soumissions rentrées pour de nouveaux préavis. La commission des finances 
relève aussi qu'elle ne se prononce que sur l'aspect financier et non sur la 
pertinence de ces travaux. 

- Cependant, selon la Municipalité et le préavis 01/2018, les subventions de l'Etat 
de Vaud (CHF 297'500.-) et de la Confédération (CHF 106'250.-) ont été 
confirmées et la Commune serait bien inspirée d'en profiter tant qu'elles sont 
disponibles. 

En conclusion : 

Vu le préavis municipal 01/2018 du 12 février 2018, 

Ouï les conclusions du rapport de la commission des finances, 

Considérant que cet objet figure à l'ordre du jour, 

· La commission des finances propose au Conseil communal de Bassins 

- d'accorder à la Municipalité un montant complémentaire de CHF 40'350 
TTC {subventions déduites) pour la réalisation de la revitalisation et 
remise à ciel ouvert du ruisseau des Plattets y compris le chemin 
piétonnier; 

- d'autoriser la Municipalité à emprunter un montant complémentaire de 
CHF 141 '600.- auprès d'un organe reconnu aux meilleures conditions 
du marché en attendant le paiement de la subvention ; 



- d'autoriser la Municipalité à porter le montant du projet à charge de la 
commune (subventions déduites) de CHF 77'850 TTC en 
investissements amortissables en 30 ans dans la rubrique 46 Réseaux 
d'égouts, d'épuration ; 
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Fait à Bassins, le 28 février 2018 
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